
Règlement du concours de nouvelles 2025 

Organisé par les médiathèques de Gennevilliers  

Président du jury Olivier Ciechelski, auteur en résidence avec le soutien de la Région Ile-de-France 

 

Article 1 : Objet du concours  
Les médiathèques de Gennevilliers organisent un concours d’écriture de nouvelles. Il 
s’agit de la deuxième édition de ce concours. 
Le concours est lancé le 25 janvier 2025 lors de la Nuit de la Lecture, et se terminera le 20 
avril 2025.  
 
Deux catégories de concours sont proposées :  

- Moins de 18 ans 
- Plus de 18 ans 

 
La remise des prix aura lieu le 17 mai 2025 à la médiathèque Rabelais. 
 
Article 2 : Thème et contrainte 
 
 

 
 
Article 3 : Conditions du concours 

▪ La participation au concours est gratuite et ouverte à toute personne physique à 
partir de 15 ans. 

▪ Les nouvelles doivent être écrites en français. 
▪ Un participant ne peut envoyer qu’une seule nouvelle. 
▪ L’envoi d’un texte est définitif, il ne sera pas possible d’envoyer une autre version. 
▪ L’auteur, qui soumet une nouvelle au concours, s’engage à être en pleine 

possession des droits d’auteur du texte, que ce n’est en aucune sorte un plagiat, 
qu’il en est le véritable auteur. 

▪ L’utilisation de l’intelligence artificielle est prohibée. 

 
La nouvelle doit correspondre à au moins un des deux thèmes suivants : la Seine 
et/ou la métamorphose. 
 
Le genre de la nouvelle est libre. 
  
La nouvelle doit se dérouler à Gennevilliers 
 
 
 



▪ Les textes soumis ne doivent pas avoir été publiés au préalable dans une maison 
d’édition ou en auto-édition. 

▪ Nous n’acceptons pas les textes moralement répréhensibles dans le cadre légal, 
c’est-à-dire qui font l’apologie du viol, du sexisme, du racisme, de 
l’antisémitisme, de la LGBTphobie, de la xénophobie, ou toute autre forme 
d’intolérance ou d’incitation à la violence. 

 
 Article 4 : Règlementation sur le format  

- Format de la page : A4  
- Police de caractère : Calibri  
- Taille de caractère : 12  
- Interligne : 1.5  
- Titre de la nouvelle sur la première page 
- Nom, prénom, âge de l’auteur et numéro de téléphone dans le corps du mail et 

pas dans le document afin d’anonymiser la lecture par le jury 
- La longueur des textes ne devra pas excéder 10 000 signes, espaces non compris. 

 
 
Article 5 : Modalités de participation 
La nouvelle sera envoyée par mail uniquement en format traitement de texte (Word, 
LibreOffice, Open Office… Pas en PDF) à l’adresse suivante :  
 
mediatheques@ville-gennevilliers.fr  
 
Indiquer en objet : CONCOURS DE NOUVELLES 2025 
 
Le nom, prénom, l’âge, le numéro de téléphone de l’auteur seront mentionnés dans le 
corps du mail. 
 
Les textes devront être envoyés par mail avant le 20 avril 2025 minuit. 
 
 
Article 6 : Prix et droit de diffusion  
Les participants s’engagent à pouvoir être disponibles le jour de la remise des prix qui 
aura lieu le samedi 17 mai 2025 à la médiathèque Rabelais à Gennevilliers. 
Si un auteur résidant loin souhaite participer mais ne pourra pas se déplacer, nous 
déconseillons l’envoi d’un texte. 
 
Les deux gagnants du concours se verront attribuer un prix. Leurs nouvelles seront 
éditées en format papier. 
 
Les ouvrages seront ensuite disponibles à la lecture dans les trois médiathèques de la 
ville, ainsi qu’en version numérique sur le site internet des médiathèques.  
 



La participation au concours implique la cession gratuite par les auteurs de leurs droits 
relatifs à la publication éventuelle de leur texte et leur diffusion. Les participants 
autorisent gracieusement la reproduction de leur texte, et la citation de leur nom. 

 
 
 
 
Article 7 : Le jury  
Le jury est composé de membres des équipes des médiathèques, et présidé par l’écrivain 
Olivier Ciechelski, en résidence d’auteur. 
L’originalité du style, l’intérêt de la trame narrative ainsi que le respect du thème et des 
contraintes constituent les principaux critères de sélection.  
La décision du jury est sans appel. 
 
La participation au concours implique l’acceptation complète du règlement. Son non-
respect peut justifier une disqualification immédiate du concours de nouvelles. 
 


